
Fédération des Infirmiers de la Guadeloupe 

 
Assemblée Générale du 16 avril  2005 
L’assemblée générale de la fédération s’est tenue le 
16 avril 2005. Malgré  les nombreuses invitations 
envoyées, un faible participation des infirmiers et des 
membres du conseil d’administration, n’ont pas 
permis le quorum. En conséquence, il a été décidé de 
surseoir à toute réunion du conseil d’administration 
au cours de l’année 2005 et d’attendre la prochaine 
assemblée générale 2006. A cette occasion, un appel 
à candidature pour le conseil d’administration sera 
lancé. Par ailleurs, un conseil d’administration de 4 
membres est constitué. Il  représente la fédération 
jusqu'à la prochaine assemblée générale 2006. 
Coopération Guadeloupe / Martinique /Dominique 
Une délégation de la Fédération doit se rendre le 
vendredi 13 janvier 2006  à la Martinique et le 
samedi 15  janvier 2006 à la Dominique. 
Le 13 janvier 2006 une rencontre réunira  l’ensemble 
des infirmiers de la Martinique au CHU de la 
Meynard à Fort de France.  
Lors de la  rencontre du 21 novembre 2004 il avait 
été conseillé aux collègues de la Martinique, de 
mettre en place une structure professionnelle fédérant 
l’ensemble du corps infirmier et en leur faisant part 
de notre expérience.  
Le samedi 14 janvier 2006 une séance de travail 
réunira le conseil d’administration de la fédération et 
les représentants  de l’association  ‘National Nurses 
Dominica’ , la fédération représentera le CNO dont 
elle assure la Direction Régionale.  
Nous invitons les collègues qui souhaitent participer 
à cette rencontre à nous contacter afin que nous 
organisions notre délégation. 
Toutes les suggestions et les idées sont les 
bienvenues, afin d’organiser  le programme 
d’activité. 
--------------------------------------------------------------- 

 
 

23ème Congrès du CII 
« Engagement professionnel et 
responsabilité de l’infirmier » 
La fédération a sollicité son adhésion 
au CII, afin de participer aux travaux 
du CII. Nous sommes en attente d’une 
réponse du Comité Directeur qui s’est 
réuni au cours du  congrès pour 
examiner notre demande. Nous 
souhaitons vivement que les infirmiers 
de la Guadeloupe soit représentés au 
sein de cette instance représentative du 
corps infirmier dans le monde. 
Nous n’avons pas pu participer au 
congrès du 21 au 27 mai 2005, compte 
tenu du coût financier et de l’absence 
de réponse à nos demandes de 
subvention au Conseil Général et au 
Conseil Régional. 
Congrès du SIDIIEF 
Troisième Congrès Mondial  des 
Infirmières et Infirmiers Francophones 
du 14 au 18 mai 2006, au Centre des 
Congrès de QUEBEC ( Canada ) 
Pour plus d’information sur le congrès 
visiter le site : www.sidiief.org 
Si vous souhaiter participer au 
congrès, veuillez nous contacter par 
courriel. figuadeloupe@wanadoo.fr 
Une délégation d’infirmiers de la 
Guadeloupe sera présente, afin 
d’établir des accords de coopération 
avec les représentants infirmiers des 
pays francophones présents.   
----------------------------------------------- 
 
 



La Fédération est favorable à la création d’un ordre infirmier. Elle prendra contact avec 
l’APOIIF ( Association Pour l’Ordre des Infirmières et Infirmiers de France ) afin de faire 
entendre la voix des infirmiers de la Guadeloupe. 
Pourquoi un ordre ? 
C’est une instance nationale regroupant l’ensemble des 
professionnels en exercice. C’est le seul moyen de 
rassembler, d’unifier l’ensemble des membres de la 
profession, d’assurer sa représentativité au niveau nationale 
face aux pouvoirs publics, et d’assurer la 
représentativité de la profession infirmière de France et dans les départements d’outre mer au 
niveau européen et international. 
C’est quoi un ordre ? 
C’est un organisme autonome financé par une cotisation obligatoire des professionnels en 
exercice garantissant son indépendance vis à vis des pouvoirs politiques et de toute autre 
autorité. 
Il se décline au niveau régional. La Guadeloupe sera dotée d’une instance régionale ; les 
représentants sont élus démocratiquement, c’est à dire un IDE = une voix. 
L’instance régionale représentera le corps infirmier de la Guadeloupe au niveau national, les 

représentants élus formeront le conseil d’administration de 
l’ordre régional. Un projet de loi à été présenté par 
l’APOIIF et doit être  discuté au parlement prochainement. 
Dès la publication de la loi au journal officiel, la fédération 

commencera à engager avec l’administration de tutelle des 
consultations pour  l‘organisation  de cette élection. 

Conseil Régional de l’Ordre des Infirmiers !  
Dans chacune des régions administratives il est crée un conseil régional de l’ordre des 
infirmiers et infirmières de France ayant les mêmes attributions que les autres conseils 
régionaux des ordres professionnels de France. Le conseil régional comprendra 15 à 60 
membres selon la région, les mandats pourraient être de 4 ans et le conseil renouvelable par 
moitié. La Fédération des Infirmiers de la Guadeloupe présentera des candidats à l’élection 
des représentants au conseil régional de l’ordre des infirmiers. La fédération reste à votre 
écoute pour vous fournir plus de renseignements et pour recueillir votre avis sur la création 
d’un Ordre Infirmier. Nous organisons une conférence débat sur la question le 7 décembre 
2005 à partir de 18h 30 à la Cité des Métiers du Raizet-  Avenue du Général de Gaulle - 
Abymes avec la présence d’intervenants locaux. 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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L’élaboration du Plan Régional de Santé 
Publique de la Guadeloupe 2004  / 2008 
présenté lors de la Consultation Régionale 
de Santé le 17 février 2005  a  dégagé trois 
grandes priorités.  Les priorités de santé 
sont placées dans le cadre de la charte 
d’Ottawa et de la stratégie de l’OMS de la 
Santé pour tous. 
Trois priorités transversales sont 
proposées : 
Ø Développer l’education pour la 

Santé afin que chacun acquière tout 
au long de sa vie les compétences 
et les moyens qui lui permettront 
de disposer d’une bonne santé et 
qualité de vie. 

Ø Améliorer la santé des jeunes en 
milieu scolaire car la jeunesse est 
l’avenir de la Guadeloupe, et la 
santé de la population de demain 
sera le résultat de l’education à la 
santé d’aujourd’hui. 

Ø Faciliter l’accès à la prévention et 
au soin des personnes les plus 
démunies grâce à un programme 
d’action 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 Conseil International des Infirmiers 
Présidente : Dr Hiroko Minami 
3 Place Jean Marteau  
CH 1201 – GENEVE – SUISSE 
Tel :: + 41 22 908 0100 :  
Fax : + 41 22 908 0101 
Email : icn@icn.ch  
Internet : www.icn.ch 

SIDIIEF 
Présidente : Gyslaine Desrosiers 
Tel : 514 849-6060 Fax : 514 849-7870 
Email : info@sidiief.org 
Internet : WWW.SIDIIEF.ORG 
 

Caribbean Nurse Organization 
Présidente: Marion HORWARD 
Barbade -USVI 000823 
PO Box 6454 CRISTATED 
Tel/Fax: + 340 692 91 73 
Direction Régionale III 
Monsieur Fiolet Serge-Daniel  
Annexe DASD de SAINT-MARTIN 
97150 - SAINT-MARTIN 
Tel : 0690 34 76 50 
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Pour nous contacter ? 
Fédération Infirmiers Guadeloupe 
1431- Résidence la Marina 
Rivière Sens 
97113 -GOURBEYRE 
courriel : figuadeloupe@wanadoo.fr 
Tel :  0590 81 40 48 
 Fax : 0590 81 13 97 
Internet : WWW. figwa.com 

   
 



Les représentants des associations 
nationales infirmières du monde entier se 
sont réuni à Taiwan du 21 au 27 mai 2005 
pour partager leur savoir, leur créativité et 
leur vitalité  lors du 23ème Congrès 
quadriennal du Conseil international des 
infirmières 
Plus de 3500 infirmières en provenance de plus 
de 131 pays des quatre coins du monde se sont 
rassemblées à Taipei - Taiwan, à l’occasion du 
23ème Congrès quadriennal du Conseil 
international des infirmières. Le conseil 
international des infirmiers ( CII ) est une 
fédération des 126 associations nationales 
d’infirmières, représentant des millions 
d’infirmières à travers le monde. Elle est gérée 
par des infirmières pour des infirmières, elle 
est la voix internationale des infirmières. Elle 
œuvre dans le but de garantir des soins de 
qualité pour tous et des solides politiques de 
santé partout dans le monde. A l’enseigne du 
programme scientifique, plus de 1500 exposés 
ont été présentés dans le cadre de sessions 
principales, symposium, ateliers, séances à 
thème et sous forme d’affiches. Les infirmières 
ont ainsi eu l’occasion de partager leur savoir 
et leur expérience avec leurs collègues des 126 
pays membres du CII et bien d’autres. La 
Fédération des infirmiers de la Guadeloupe a 
sollicité son adhésion au CII, qui est à l’étude 
et le résultat sera connu bientôt. Notre adhésion 
nous permettra de participer  aux travaux de 
cette instance professionnelle internationale 
des infirmiers et de nouer des contacts avec les 
associations ou fédérations nationales 
d’infirmières du monde entier. Au cours du 
congrès 2005 a eu lieu l’élection de la nouvelle 
présidente, le Dr Hiroko Minami du Japon et des 
autres membres du conseil d’administration. La 
prochaine réunion 
internationale du CII est 
prévu en 2007 à 
Yokohama au Japon et le 
24ème congrès quadriennal 
à Durban en Afrique du 
Sud en 2009. 

Que vous soyez professionnels infirmiers, 
étudiants en soins infirmiers, professionnel de 
santé ou usager du système de santé, ce 
bulletin a été conçu pour vous 

Ce bulletin d’information répond à trois 
objectifs ; 
1°) Vous informer sur les divers aspects de 
l’exercice infirmiers et sur la  que ces 
professionnels apportent à la santé de la 
population, également sur les thèmes 
d’actualité dans le domaine de la santé et 
surtout sur les activités de la fédération, ses 
prises de positions sur le plan local, caribéen et 
international. 
2°) Vous permettre de communiquer avec la 
fédération pour mieux  connaître vos attentes, 
de répondre à vos questions. 
3°) Donner la possibilité aux corps infirmiers 
de se retrouver dans un bulletin d’information 
fait par eux et pour eux. 
Vos écrits et vos points de vue nous 
intéressent, ils nous permettront d’être plus 
réactifs à l’évolution de la profession et à la 
qualité des soins infirmiers.  
Nous espérons que vous participerez à notre 
action de communication afin d’apporter votre 
contribution au développement de ce bulletin 
qui participe au développement de la discipline 
des soins infirmiers au service de la santé de la 
population. 
--------------------------------------------------------- 

 


